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ARTICLE 4

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 17 par les mots :

« , à l’exclusion de toute modification des directives anticipées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de cohérence avec l’article 6 prévient la préparation par un tiers d’une assistance 
au suicide ou d’une euthanasie.

Elle altérerait en effet le caractère libre et éclairé de son éventuelle demande ultérieure.


